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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 19 par la phrase suivante : 
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« Cet apprentissage est soumis à une durée minimale de vingt heures de conduite. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à introduire expressément dans le texte du projet de loi que l’apprentissage de 
la conduite se déroule sous une durée minimale de 20h.


